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         REGLEMENT INTERIEUR DE L'U.E.F.A.P.S






    Sous forme d'Abécédaire






    A DESTINATION DES ETUDIANTS 


a

Abécédaire :

Ensemble des règles de fonctionnement précisé par ordre alphabétique.

Absence(s) :

Toute absence doit être signalée au professeur ou au secrétariat. 
Dans le cas d'absences répétées, non justifiées, en Formation Personnelle (FP) l'étudiant(e) pourra être rayé(e) des listes et remplacé(e) par un autre étudiant(e).

Accès aux installations :

L’accès aux installations n’est autorisé qu’au moment des cours ou des créneaux pour lesquels vous êtes inscrit(e)s; il se fait sur présentation de votre carte d'inscription à l'U.E.F.A.P.S et éventuellement de votre carte d'étudiant sur certains centres sportifs.

Il est recommandé de ne pas laisser d'objets précieux dans les vestiaires.

Une tenue adéquate est exigée et est fonction du règlement intérieur de l'installation fréquentée.

Accès à la séance :

Vous devez présenter à l'enseignant votre carte d'inscription à l’U.E.F.A.P.S.

Accident :

Tout accident survenu pendant le cours est couvert par l'assurance de l'U.E.F.A.P.S (bureau C801) à condition  d'être déclaré dans les quarante huit heures.

Activité physique sportive et artistique (A.P.S.A.) :

Il est possible de pratiquer jusqu'à deux activités. En Formation Qualifiante (FQ) une  seule activité au semestre.

Seul(e) l'enseignant(e) pourra vous autoriser à suivre plusieurs cours dans une même activité.

Assiduité :

Indispensable à votre progression, elle permet le bon déroulement de l'enseignement.

Formation Qualifiante(FQ) : l'assiduité aux travaux dirigés est obligatoire pour la validation de l'"A.P.S.A.(Elément d'U.E ou Bonus). Il ne peut être toléré plus de trois absences justifiées par semestre.

Formation Personnelle(FP) : Si l'étudiant répond aux conditions d'assiduité et d'investissement dans la pratique choisie, l'A.P.S.A. en formation personnelle peut être validée pour valoriser son parcours (relevé de notes). Ne peuvent alors être tolérées plus de trois absences justifiées par semestre.

Association sportive : Centre PMF – bureau C810

Elle participe aux compétitions organisées par la Fédération Française du Sport Universitaire (F.F.S.U) et délivre donc la licence Sport U obligatoire. Les compétitions se déroulent le jeudi entre  13h et 22h (prévoir vos TD en conséquence).

En collaboration avec l'U.E.F.A.P.S, elle propose des A.P.S.A. complémentaires et permet également l'organisation de rencontres (tournois, festivals, stages...).

Fonctionnant sous le régime de la Loi de 1901, elle permet aux étudiants qui le désirent, de s'impliquer dans la vie associative. Chaque adhérent s'acquitte d'une cotisation annuelle dont le montant est fixé en début d'année par le comité directeur. Ce dernier ainsi que le bureau sont composés à parité étudiants/non étudiants.
B

Bonification (FQ) :

L’A.P.S.A. prise en bonification dans la formation initiale de l’étudiant est proposée par toutes les UFR de la licence 1 au Master 1.

La note maximale 20/20 de l’"APSA/Bonification " donne lieu à une bonification d’une majoration maximale de 0,5 point sur la moyenne coefficientée du semestre.

Bureau de  l'UEFAPS : Centre PMF – bureau C801

Pour tout renseignement relatif à la pratique des A.P.S.A., le personnel administratif vous accueille et répond à vos questions au bureau C801 de l'U.E.F.A.P.S. 
Centre Pierre Mendès France 90, rue de Tolbiac 75634 Paris cedex 13.

( : 01 44 07 88 96 

(consultez les horaires d'ouverture sur le site internet)
c

Calendrier universitaire de l'U.E.F.A.P.S :

Il est en concordance avec celui de l’université de Paris 1.
Il fixe la répartition des semestres et des dates de vacances universitaires (Noël, Printemps). Les informations concernant les modifications exceptionnelles (annulation, remplacement de cours, interruption des cours, fermeture du bureau…) sont transmises soit par voie d’affichage dans la vitrine de l’UEFAPS, soit sur le site ou directement par l’enseignant.

Capitalisation :

La bonification obtenue est capitalisable. Elle est attachée au semestre pour lequel elle a été obtenue.

Carte d'inscription :

La carte d'inscription doit être présentée à l'enseignant en début de cours et signée par ce dernier pour les étudiants en Formation Qualifiante (FQ) et Formation Personnelle (FP).
Cf: Assiduité
Certificat médical :

Il est obligatoire pour l'inscription aux activités physiques sportives et artistiques.
Pour obtenir un certificat médical gratuitement il est possible de prendre rendez-vous à la médecine préventive (PMF bureau A402). Il est vivement conseillé de s’y prendre le plus tôt possible en raison des nombreuses demandes.
Une liste de centres médicaux est disponible sur le site de l'U.E.F.A.P.S.

Compétition :

Voir association sportive (AS).

Contenus de formation :

Dés l'ouverture des inscriptions, les contenus de formation de chaque activité sont à la disposition des étudiants dans des cahiers au bureau de l'U.E.F.A.P.S et pour certaines A.P.S.A. sur le site de l'U.E.F.A.P.S à la page planning.

Contrôle des connaissances :

Concerne les APSA en Formation Qualifiante (F.Q.) (circulaire affichée dans la vitrine UEFAPS – bureau C801 – PMF).

Cours et TD :

En fonction des activités et des installations, la durée des cours ou TD varie de 1h30 à 2h00.

E

Elément d’U.E (F.Q.) :

L’A.P.S.A. prise en élément constitutif d’Unité d’Enseignement dans la formation initiale de l’étudiant est proposée par l’ UFR 04 (Semestres 3 à 6) mention arts plastiques et esthétique et l’ UFR 02 (Semestre 5).

La note  de l’ "A.P.S.A. /Elément d’U.E." est prise en compte conformément au règlement des UFR concernées avec attribution des coefficients et crédits ECTS correspondants.

Evaluation : 

Les A.P.S.A. en Formation Qualifiante sont évaluées selon les modalités définies dans le règlement du contrôle des connaissances.

F

Formation Personnelle (F.P.) :

- Prise en compte : elle ne donne lieu à aucune évaluation, cependant si l'étudiant répond aux conditions d'assiduité et d'investissement dans la pratique choisie, l'A.P.S.A peut être validée pour valoriser son parcours (relevé de notes). Une trentaine d’APSA est proposée aux étudiant(e)s.

Elles sont dispensées par des professeurs d'éducation physique et sportive de l'université Paris 1.

- Non prise en compte : elle ne donne lieu à aucune évaluation.

Une cinquantaine d’APSA est proposée aux étudiant(e)s.
Elles sont dispensées par des professeurs d'éducation physique et sportive et des vacataires de l'université Paris 1. 
Interviennent également des professeurs d’ EPS des universités Paris 2, 3, 4, 5, et 8 avec lesquelles il y a des conventions d’échanges de service inter universitaires 

Formation Qualifiante (F.Q.) :

Elle donne lieu à une évaluation. 30 activités, pratique semestrielle
Vous pouvez obtenir jusqu’à ; 0,5 point sur la moyenne de chaque semestre

	UFR
	CURSUS de 13 semaines
	VALIDATION

	
02/03/04/06 
	Licence 1 S1 et S2 - Master 1 S1 et S2 
	Note pratique

Il ne peut être toléré plus de 3 absences motivées par semestre

	05
	Master 1 S1 et S2 
	

	07/08/09/10 
	Licence 1 S1 et S2 - Master 1 S1 et S2 
	

	11
	Master 1 S1 et S2 
	

	12/26/27 
	Licence 1 S1 et S2 - Master 1 S1 et S2 
	

	IDUP
	Licence 3 - Master 1 S1 et S2 
	

	IEDES
	Master 1 S1 et S2 
	 

	IREST
	Master 1 S1 et S2 
	 


Formation qualifiante (UE) : 30 activités, pratique semestrielle
	UFR
	CURSUS de 13 semaines
	VALIDATION

	02
	Licence 1 S1 - Licence 2 S3 - Licence 3 S5 (Economie)
	Note pratique 75% + Note théorique 25% 

Il ne peut être toléré plus de 3 absences motivées par semestre

	03
	Licence 1 S1 et S2 - Licence 2 S3 et S4 (Général)
	

	04
	Licence 2 S3 et S4 - Licence 3 S5 et S6 (Arts plastiques et Esthétiques,Arts et Culture)
	

	06
	Licence 2 S4 (Gestion d’entreprise)
	

	08
	Licence 1 S1 et S2 -Licence 2 S3 et S4
	

	27
	Licence 2 S4 - Licence 3 S6 (Maths appliquées et sciences sociales)
	


La note de l’ A.P.S.A / Elément d’UE est prise en compte conformément au réglement de l’UFR (attribution de coefficients et crédits ECTS correspondants).

Elle est proposée et validée dans la formation initiale de l’étudiant(e) en "élément constitutif d’unité d’enseignement".
Toutes ces APSA sont encadrées par des professeurs d'éducation physique et sportive de l'université Paris 1.

H

Horaires :

Ils sont disponibles sur le site internet de l'U.E.F.A.P.S.
Ils indiquent le début et la fin des cours.

I

Informations :

Les panneaux et vitrines réservés à cet effet  sont disposés au centre PMF, dans le hall d'entrée et au 8ème étage bâtiment C dans le couloir de l'U.E.F.A.P.S bureau C801.

Le dépliant de l'U.E.F.A.P.S distribué aux étudiants de L1 et à disposition au bureau C801.

Le site de l'U.E.F.A.P.S. permet d'accéder au planning des cours :

 http://uefaps.univ-paris1.fr.

Inscription : Bureau C801 – Centre PMF

Les périodes d’inscription au bureau de l’U.E.F.A.P.S sont clairement déterminées et portées à l’information des étudiant(e)s.

L'inscription pédagogique est faite en début d'année universitaire pour les 2 semestres avec possibilité d'inscription ou de modification de l'inscription du second semestre au plus tard avant le début de celui-ci.

L'annulation doit être effectuée au secrétariat de l'U.E.F.A.P.S le plus rapidement possible et au plus tard avant la fin des enseignements du 1er semestre.

Pièces à fournir pour faire son inscription : carte d’étudiant Paris 1, certificat médical de non contre indication à la pratique sportive de l’APSA choisie, 2 photographies d’identité, attestation d’inscription pédagogique dans son UFR.

L’étudiant(e) se verra remettre en contre partie une carte d’inscription différenciée F.Q. ou F.P.

Inscription dérogatoire : 

Elle ne peut se faire qu’avec une autorisation écrite et signée par l’enseignant concerné pendant la période déterminée.
Installations :

Chaque installation possède son propre règlement que vous devez respecter.

Les horaires d’arrivée et de sortie des activités doivent être respectés par les participants

Aucun spectateur ne peut être accepté dans une salle pendant le déroulement d’une activité, sauf autorisation de l’enseignant responsable

Toute dégradation de l’installation et du matériel, tout comportement délictueux, insultant, agressif ou violent, entraînera des sanctions.

Les adresses des installations sont disponibles sur le site de l'U.E.F.A.P.S et affichées dans la vitrine du bureau C801.

M

Matériel :

Un petit matériel personnel est exigé pour certaines activités (voir avec les enseignants au moment de l'inscription).

Le respect du matériel mis à disposition est obligatoire pour le bon déroulement de l'activité.

P

Ponctualité :

Les horaires fournis sont ceux de début et de fin de la séance.

Afin de respecter l'organisation du travail de la séance, la ponctualité est indispensable.

L'accès au cours et la comptabilisation de celui-ci (assiduité en FQ et FP) sont laissés à l'appréciation de l'enseignant.

R

Rattrapage de cours :

Il est possible de rattraper un cours dans la même activité, avec le même professeur ou un de ses collègues.
Le rattrapage doit se faire le plus rapidement possible.

S

Sécurité :

Pour la sécurité des personnes, il est important de respecter les règles de fonctionnement des installations sportives.

Le matériel est manipulé sous le contrôle de l'enseignant responsable de la séance.

Tout défaut ou anomalie constaté doit être immédiatement signalé au responsable de l'installation.

Site internet UEFAPS :

http://uefaps.univ-paris1.fr
Vous pouvez y trouver toutes les informations concernant l'U.E.F.A.P.S :
Accueil, inscription, contact, actualité, conférences, examens, activités sportives, recherches, installations sportives, abonnement, statistiques.

T

Tenue sportive :

Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, le port de certaines tenues peut-être  prohibé lors de certains enseignements.

Tout signe d’appartenance à une organisation ou à un mouvement autre que sportif est interdit dans le cadre des activités physiques et sportives.

Tous les pratiquants doivent donc être en tenue de sport adaptée à l’activité concernée. Toute tenue de ville – pantalon, chemise, chaussures - est interdite, ainsi que tout couvre-chef : casquette, foulard, bandeau, etc…

U

U.E.F.A.P.S :

L'Unité d'Enseignement et de Formation des Activités Physiques et Sportives (U.E.F.A.P.S) organise en collaboration avec l'association sportive l'ensemble des A.P.S.A. présentes à l'université.
Elle propose l'enseignement de ces A.P.S.A. dans le cadre de la Formation Qualifiante mais également dans le cadre de la Formation Personnelle.

V

Vacances :

Les périodes des vacances sont données par le calendrier de l'université (Noël, Printemps).
Validation :

La pratique d'une activité physique et sportive peut être validée dans la formation initiale de l'étudiant(e) si elle est choisie en Formation Qualifiante comme "bonification " ou "élément UE". La note de l' A.P.S.A./ "Formation Qualifiante" est transmise à l'U.F.R et est prise en compte conformément au règlement de l'U.F.R.
La pratique d’une activité physique et sportive en Formation Personnelle peut-être prise en compte dans le parcours général de l’étudiant (validation sur le relevé de notes) si elle répond aux conditions d’assiduité et d’investissement (cf/F.P.).
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